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drait à cesser, sans indemnité , sur la partie de la

chaussée existante qui serait incorporée à la nou

velle route.

Art. 2. Notre ministre de l'intérieur (M. le

comte de Theux) est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

-374. 19 MAI 1846. État dressé par le

ministre de l'intérieur M. le comte de

Theux ) , en exécution de l'art. 4 de la loi

du 31 juillet et de l'arrêté royal du 7 août

1834 , et indiquant le prix moyen du fro

ment et du seigle pendant la semaine du

lundi 11 au samedi 16 mai 1846. (Moniteur

du 20 mai 1846.)

MARCHÉS

RÉGULATEURS .

Anvers ,

Arlon ,

Bruges ,

Bruxelles ,

Gand ,

Hasselt,

Liége ,

Louvain,

Mons ,

Namur ,

Totaux.

Prix moyen..

-

-

FROMENT.

Quant.[ Prix Quant. Prix

vend. moyen. vend. moyen.
Fr. C. Fr. C.

39 24 17 73 18 67

450 28 00 120 21 00

648 23 04 152/16 25

2,261 24 02 74 18 05

227 18 14

1,170 20 52

2,810 17 34

149 19 70

800 15 30)

711 22 74

216 27 50

4,275 24 00

1,650 25 53

4,200 22 61

135 23 39

14,585

D »

23 84

-

SEIGLE.

5,575

375. 20 MAI 1846. Loi qui accorde un

crédit supplémentaire de 24,000 francs au

-

17 88

-
(1) Présentation à la chambre des représentants

le 4 mai 1846 (Docum. , p . 1238) . Rapport par

M. de Decker le 8 mai. Discussion et adoption

le 11 mai par 37 voix contre 8.

Rapport au sénat par M. de Neckere le 13 mai

1846 (Docum., p . 1351) . Adoption sans discus

sion le 15 mai à l'unanimité des 26 membres

présents.

-

-
(2) Présentation à la chambre des représentants

le 3 avril 1845. · Rapport par M. Delchaye le

14 février 1846 (Documents, p. 797) . Discus

sion les 13, 14, 16 et 18 mars 1846. — Adoption

le 18 mars, par 40 voix contre 21 .

Rapport au sénat par M. le duc d'Ursel le 13 mai

1846 (Documents , p . 1424) . Adoption sans dis

cussion le 15 mai à l'unanimité des 26 membres

présents.

(3) « La loi du 28 mars 1838 devait , dans l'opi

nion du législateur, assurer au commerce en dé

tail et à demeure une protection efficace contre

la concurrence qui lui était faite à l'aide des

ventes à l'encan . Elle a voulu que les marchan

dises neuves ne fussent vendues publiquement et

par adjudication que dans certains cas détermi

budget de l'intérieur de 1845 , pour payer

les dépenses de l'école de médecine vétéri

raire et d'agriculture de l'État (1 ) . (Monit.

des 22 et 25 mai 1846.)

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. Le budget des dépenses du dé

partement de l'intérieur pour l'exercice de 1845,

Axé par la loi du 13 mars de la même année

(insérée au Moniteur du 18 mars 1845 ) , est

augmenté de la somme de vingt-quatre mille

francs (fr . 24,000) , destinée à payer les dépenses

de l'école de médecine vétérinaire et d'agricul

ture de l'État , pendant les mois de novembre et

de décembre 1845 .

Cette allocation formera le chapitre XXIV, ar

ticle unique, du budget du ministère de l'inté

rieur, de l'exercice susmentionné .

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre de l'intérieur

(M. le comte de Theux) .

- - 20 MAI 1846. Loi sur les ventes pu

bliques, en détail, de marchandises neu

ves (2). (Monit . du 26 mai 1846.)

376. -

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit (3) :

Art. 1er. Sont interdites les ventes en détail

des marchandises neuves à cri public , soit aux

nés et par certaine quantité . Le défaut de défini

tion exacte fournit à la cupidité, toujours ingé

nieuse , les moyens d'en éluder les principales

dispositions. La loi interprétative du 31 mars

1841 mit un terme à l'un des abus reconnus : elle

imposa certaines conditions qui, limitant le mal,

laissèrent cependant subsister des inconvénients

très-graves.

-

» Quoique , dans l'esprit du législateur , les

ventes en détail de marchandises neuves étran

gères à la vente autorisée par la loi , dussent être

prohibées , elles continuèrent à se reproduire.

Ceux qui avaient obtenu la faculté de vendre à

l'encan les marchandises neuves appartenant au

fonds du magasin reprirent leur commerce aussi

tôt les ventes effectuées , et peu de temps après

on les vit recourir aux mêmes mesures. La cessa

tion d'affaires n'était qu'un prétexte , elle ne servil

qu'à se soustraire à la prohibition de la loi . Des

plaintes ne tardèrent pas à surgir de toutes parts :

le commerce régulier de nos principales villes,

plusieurs chambres de commerce, et jusqu'au con

seil communal de Bruxelles demandèrent instam

ment des modifications aux lois sur la matière.
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enchères, soit au rabais, soit à prix fixe proclamé,

avec ou sans l'assistance des officiers ministé

riels (1).

Art. 2. Sera considérée comme faite en détail

toute vente qui, quant aux espèces de marchan

dises désignées ci-après, comprendra une quan

tité inférieure à celles qui sont indiquées au

présent article , savoir :

10 Les objets de quincaillerie, de tabletterie ,

de bimbeloterie et de mercerie, par lots de cent

francs au moins ou par grosses de même espèce ;

20 Les étoffes et tissus de toute espèce, par

deux pièces entières ayant cap et tête , ou par

une pièce entière si elle mesure au moins trente

mètres ;

Les étoffes et tissus qui ne seraient pas en

pièces entières, par lots de quarante mètres au

moins;

Les étoffes qui ne se débitent point à l'aunage,

telles que châles, foulards , et autres semblables,

et, en général, toutes les étoffes de mode et d'ha

billement, par douze pièces au moins de même

espèce ;

10. Les vins, par pièces de cent litres ou par

cent bouteilles au moins, sauf le cas où le ven

Les mouchoirs et cravates , par six douzaines deur ne ferait pas le commerce de vins et ferait

au moins ; la vente par suite d'un changement de domi

3º La bonneterie et la ganterie , par deux dou- cile (2 ) ;

» La chambre, saisie de ces réclamations, s'as

socia aux vœux exprimés ; elle renvoya les péti
tions au ministre de l'intérieur ; celui- ci , con

vaincu à son tour, qu'en éludant la loi on causait

undommage considérable aux vendeurs en détail

et à demeure, présenta le projet de loi soumis à

vos délibérations . » (Rapport de la section cen

trale .)

(1) M. Jonet : « L'art. 1er interdit « les ventes

en détail des marchandises neuves à cri public,

soit aux enchères, soit au rabais , soit à prix fixe

proclamé. Entend-on par là interdire les ventes

à prix fixe indiqué sur les marchandises dans les

bazars ou dans les magasins? Je voudrais que l'on

s'expliquât clairement à cet égard et que l'article

fût changé, car si vous laissez l'article tel qu'il est,

on pourra l'étendre jusque-là . »

M. le ministre de la justice : « Je dois faire

connaître mon opinion sur la question faite par

l'honorable M. Jonet, à laquelle l'honorable M. De

lehaye a déjà répondu . Messieurs, il suffit de lire

l'art. 1er pour trouver l'explication demandée. Il

porte : « Sont interdites les ventes en détail des

marchandises neuves à cri public. » Ainsi il faut

que la vente ait lieu à cri public pour tomber

sous l'application de la loi . Mais de quelle ma

nière devra se faire la vente avec cri public, pour

tomber sous l'application de la loi ? Elle y tombe,

soit qu'elle ait lieu aux enchères , au rabais

à prix fixe proclame, » Ainsi il ne s'agit pas dans

l'article d'un prix fixe indiqué sur les marchan

dises étalées dans les bazars ou dans les magasins .

a ou

zaines de pièces au moins de même espèce.

4º La porcelaine, la faïence et la poterie , sa

voir :

>> La chambre voudra bien remarquer que cet

article ainsi développé a été nécessité par la di

Les assiettes , par six douzaines au moins,

Les plats, par douze pièces au moins,

Les soupières, par six pièces au moins,

Les tasses avec leurs soucoupes , par six dou

zaines au moins;

Les jattes, par douze pièces au moins,

Et tous autres objets de même nature, par six

douzaines au moins .

5º Laverrerie et la cristallerie , par lots de cent

francs au moins ;

6º La chapellerie, par douze pièces au moins ;

7º La cordonnerie , par douze pièces au

moins;

8º Les fils et rubans, par grosse et douzaines

de même espèce , suivant l'usage du commerce

en gros ;

9º Les livres , par douze exemplaires au moins

du même ouvrage;

versité de jurisprudence qui s'est produite immé

diatement après la loi de 1838. Pour éluder cette

loi, on avait substitué à la vente ordinaire aux

enchères la vente à prix fixe proclamé. Un tri

bunal, celui de Termonde, je crois , avait pensé

que cette manière de procéder à la vente rentrait

dans l'esprit et les termes de la loi de 1838, Les

cours d'appel en ont jugé autrement , et à la suite

de deux arrêts de la cour de cassation , il y a eu

lieu à interpréter la loi. Cette interprétation a été

donnée par la loi de 1841 , et cette interprétation

complétée par les dispositions de la loi française

est reproduite dans le projet en discussion . »>

(Séance du 15 mars 1846. )

(2) M. le ministre des affaires étrangères : « Mes

sicurs , l'honorable M. de Brouckere a fait une

observation relativement au littera auquel nous

sommes arrivés . L'honorable membre a demandé

si l'on voulait interdire à un particulier qui dé

ménage la faculté de vendre le vin qui se trouve

dans ses caves, par moins de cent litres ou de

cent bouteilles. Messieurs , ne pourrait-on pas

étendre aux ventes pour changement de domicile

l'exception relative au cas de nécessité dont parle

l'art. 9 ? Ces cas de nécessité sont rares et il serait

difficile d'en citer beaucoup en dehors de celui

de déménagement. On pourrait donc comprendre

les ventes pour changement de domicile parmi

celles auxquelles s'applique l'art. 3 .

>> Je ferai une autre observation ; c'est qu'on a

pris des bases analogues d'évaluation pour le 10°

et pour le 110 de l'article , c'est-à-dire une valeur

d'environ 100 fr . »

M. de Brouckere : « Messieurs, je ne puis ad
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11° Toutes marchandises neuves , manufactu

rées, qui ne sont pas désignées ci-dessus, par

mettre l'opinion de M. le ministre des affaires

étrangères. Il nous dit que pour le 100 on a adopté

la même base que pour le 11° , c'est - à-dire une

valeur de 100 fr. M. le ministre estime donc le

vin , quel qu'il soit, à une valeur d'environ 1 fr.

par bouteille . Mais je suis persuadé qu'il suffira

qu'il en appelle à sa mémoire, à ses mémoires

même, s'il le veut , pour être certain qu'il est des

vins qui coûtent, non pas seulement plus d'un

franc, mais plus de dix francs la bouteille . C'est

donc déjà une inexactitude grave de la part de

M. le ministre, de dire que le 100 de l'article a la

même base que le 11 ° . En second lieu , M. le mi

nistre me paraît être tombé dans une erreur , lors

qu'il a dit que le déménagement d'un particulier

tombait sous la disposition de l'art. 3 et était un

des cas de nécessité prévus par cet article. Il est

évident qu'il n'en est pas ainsi , puisque les cas de

nécessité dont parle l'article 3 doivent être appré

ciés par le tribunal de commerce. Or, qu'un tri

bunal de commerce porte des décisions pour ce

qui concerne des négociants , c'est parfaitement

juste ; mais il serait bizarre qu'un particulier qui

n'est pas négociant eût quelque chose à démêler

avec le tribunal de commerce , avec lequel il n'a

rien à faire . Ainsi tons les soutenements de M. le

ministre manquent de base.

» Je crois que si la loi est votée telle qu'elle

est, on sera en droit d'empêcher un particulier

qui a l'intention de déménager, de vendre sa cave

autrement que par quantités de 100 bouteilles, et

je demande, pour lever toute espèce de doute à

cet égard, que l'on ajoute après le paragraphe en

discussion saufle cas où une vente de vins se fait

» par une personne non - négociante et pour chan

» gement de domicile. » Alors toute espèce de

doute disparaîtra . »

M. Delehaye, rapporteur : « Messieurs, il n'est

en effet pas exact de dire, comme l'a fait M. le

ministre des affaires étrangères, que 100 bouteil

les de vin répondent à une valeur de 100 fr . Mais

voici pourquoi le gouvernement a cru devoir com

prendre dans les prohibitions les ventes de vins

par quantités de 15 , 20 ou 25 bouteilles . Il a été

constaté que des étrangers expédiaient dans le

pays des paniers contenant 10 ou 15 bouteilles de

vins, que ces paniers étaient offerts en vente aux

particuliers et que lorsqu'on ne trouvait pas à s'en

débarrasser, on les déposait en entrepôt , et on en

faisait des ventes publiques . C'est ainsi que l'en

trepôt de Bruxelles, de Gand et de plusieurs

autres villes ont quelquefois été encombrés de pa

niers contenant chacun quelques bouteilles de

vin. Cette manière de vendre portait le plus grand

préjudice au commerce de vins en détail , et c'est

pour porter un terme à cet abus que le gouver

nement a cru devoir insérer dans l'article le para

graphe en discussion. » ( Séance du 13 mars

1846.)

quantités de même espèce d'une valeur de cent

francs au moins (1 ) .

( 1) M. Savart : « Le mot marchandise est fort

large ; il pourrait, à la rigueur , s'appliquer à tout

ce qui est dans le commerce . Je demande des

explications à cet égard , car une prohibition abso

lue qui s'appliquerait aux fruits et récoltes, aux

bois de construction et autre, à la vente de bes

tiaux, etc. , etc., me forcerait à voter contre la loi,

La chambre remarquera que l'art . 2 n'est point

limitatif; il n'est que démonstratif, surtout qu'il

contient un nº 11 , qui généralise la prohibition à

toutes marchandises neuves , manufacturées ou

non, qui ne sont pas désignées ci-dessus , par

quantité de même espèce d'une valeur de cent

francs au moins. Qu'on retranche ces mots manu

facturées ou non, qu'on déclare positivement que

la loi ne s'applique pas aux fruits et récolte, à la

vente de bois sur pied et bestiaux ; alors la loi

aura mon approbation, »

M. le ministre des affaires étrangères : « Les

observations que l'honorable membre a présentées

sont relatives aux articles 2 et 5. Dans le projet

de 1838, on n'avait compris que les marchandises

manufacturées neuves ; dans le projet nouveau ,

on a ajouté : « toutes marchandises neuves, ma

nufacturées ou non et qui ne sont pas désignées

dans l'énumération de l'art. 3 , par quantités de

même espèce , d'une valeur de 100 francs et

moins, »>

» Le motif de cette modification est celui-ci ;

Dans nos lois de douanes, les marchandises sont

divisées en catégories de matières premières, de

denrées et d'objets manufacturés . Mais la cham

bre sait combien il est difficile de distinguer

lorsqu'une marchandise a subi une manutention

quelconque, si cette marchandise est comprise

parmi les matières premières ou parmi les objets

manufacturés . Ainsi , par exemple, les fils de lin

et les fils de laine sont classés, dans nos relevés de

douanes, au nombre des matières premières . Ce

pendant, il est évident que les fils de lin ou de

laine et d'autres objets de même nature qui sont

des matières premières pour certaines industries,

et qui n'en ont pas moins subi un travail indus

triel , doivent être considérés , à ce titre, comme

des objets manufacturés, et la loi doit les attein

dre. Voilà le motif principal pour lequel on a

compris dans le nouveau projet cette extension

aux marchandises non manufacturées. Mais y

a-t-il du danger à insérer ce principe nouveau?

Je ne le crois pas, car le remède à l'extension de

ce principe se trouve dans l'exception posée dans

l'article 3. Ainsi ne sont pas comprises dans la dé

fense portée par l'art . fer, les ventes prescrites

par la loi , ou faites par autorité de justice , non

plus que les ventes après décès, faillite ou cessa

tion de commerce, ou dans les autres cas de né

cessité dont l'appréciation sera soumise au tribu

nal de commerce. Chaque fois done qu'un cas de

nécessité sera reconnu par le tribunal de com

merce, la vente à l'encan sera autorisée sous les
conditious consacrées dans la loi . Ainsi les incon- .

vénients signalés dans des cas spéciaux ne seront

pas possibles.

» L'honorable M. Savart a cité, comme exem

ple, la vente des bois en lots et des fruits pendants

par racines. Évidemment , on ne peut considérer

la vente des bois sur pied comme étant comprise



316 RÈGNE DE LEOPOLD Ier . -— AN 1846 , Nº 376.

La valeur des lots sera estimée , aux frais

du vendeur , par deux experts nommés par

dans les articles 1 et 2 de la loi . On appelle en

général marchandises celles qui sont vendues par

un marchand patenté . On ne peut attribuer le

nom de marchandises neuves à des bois sur pied .

Ainsi l'article ne peut concerner cette catégorie

de produits. Du reste , si le moindre doute pouvait

exister à cet égard , on pourrait ajouter à l'art. 1er

une disposition pour excepter la vente des bois

en grume et non sciés . L'objection de l'honorable

préopinant viendrait ainsi à cesser , mais je pense

que cet amendement est inutile . » (Séance du

13 mars 1846. )

M. de Garcia : a Messieurs, on retranche dans

le § 11 les mots ou non. Je demanderai à M. le

ministre des affaires étrangères s'il considère

comme objets manufacturés les bois sciés ou en

poutre (Non ! non ! ) ? Mais , messieurs , allez douce

ment, laissez donner l'explication que je demande

au gouvernement. Ce point n'est pas aussi positif

que vous le supposez. Rappelez-vous ce qui s'est

passé lorsqu'il s'est agi des droits d'entrée sur les

bois, à propos de la loi des droits différentiels....

alors on a considéré les bois sciés comme une mar

chandise manufacturée, et pour ce motif on a im

posé sur son entrée un droit plus considérable que

sur le bois en grume. Il faut donc, sinon un texte

de loi , au moins une explication claire à cet

égard. »

M. le ministre des affaires étrangères : « Mes

sieurs, en supprimant les mots ou non , on applique

à l'expression manufacturées le sens que la loi lui

donne. Dans la loi des douanes, il y a des matières

premières, des denrées et des marchandises ma

nufacturées. Ainsi, on se rapporte au sens que la

loi donne à cette expression. »>

a
M. Rogier : « Messieurs , il a été déposé sur le

bureau une pétition d'un grand nombre de pro

priétaires de l'arrondissement de Courtray , contre

l'interprétation donnée par le parquet du tribunal

de Courtray au mot manufacturé . Le parquet ap

pliquait ce mot au bois scié. Il est bien entendu

maintenant que le mot manufacturé ne doit pas

s'appliquer au bois scié. (De toutes parts : Sans

doute ! ) Ainsi les propriétaires de l'arrondisse

ment de Courtray n'auront plus rien à réclamer

contre une interprétation contraire du parquet du

tribunal de cette ville. »

M. Delehaye, rapporteur : « Messieurs, la sec

tion centrale, en admettant la proposition, faite

par le gouvernement, de mettre dans la loi les

mots manufacturées ou non , a entendu précisé

ment par là les bois sciés et d'autres bois . Un ho

norable membre a demandé si la loi s'applique à

d'autres produits de la terre. Si vous retranchez

de la loi les mots non manufacturées , il n'est

aucun article qui soit applicable au cas qui a été

signalé par cet honorable membre . »

M. de Garcia : « Messieurs, je suis compléte

ment satisfait des explications données par le gou

vernement sur l'article des bois ; mais maintenant

je demanderai une autre explication à M. le mi

nistre des affaires étrangères : je désire savoir s'il

considère les pavés comme des objets manufac

urés. En cas d'affirmative, l'on doit reconnaître

le collége des bourgmestre et échevins (1).

Art. 3. Ne sont pas comprises dans la défense

que cette mesure, comme beaucoup d'autres qui

se rencontrent dans la loi , entravera singulière

ment la petite industrie, sans en protéger aucune.

En effet , il en résultera qu'un maître maçon ou

toute autre personne ne pourra acheter la mar

chandise que je viens de signaler que par des

quantités de 100 francs, lorsque leur fortune ou

leur position ne leur permet pas des achats sem

blables . Une mesure semblable me paraît une

vexation sans aucune espèce d'utilité. »

M. Verhaegen : Messieurs, je demanderai à

M. le ministre des affaires étrangères si le § 11

est applicable à l'ébénisterie... »

"

M. Delehaye, rapporteur : « Cet article a été

compris dans le § 11. »

M. Verhaegen : « Mais alors il y a une petite

difficulté . Si vous comprenez l'ébénisterie dans le

$ 11 , il faudra que l'objet ait une valeur de plus

de 100 fr. Il ne s'agira pas de plusieurs objets

réunis , mais il s'agira, je suppose, d'un seul objet ;

il s'agira , par exemple, d'une commode en mahoni,

ou d'une chiffonnière , etc. , dont la valeur sera de

90à ou de 99 francs ; on pourra vendre ces objets à

l'encan. Si le principe que vous voulez faire ad

mettre ne s'applique au cas que je viens d'indi

quer, vous n'atteindrez pas le but que vous vous

proposez par l'ensemble de la loi. Nous avons à

Bruxelles et dans d'autres villes des bazars où l'on

expose des meubles de la nature de ceux que je

viens d'indiquer ; vous porterez préjudice à ces

établissements si vous n'appliquez pas le principe

aux objets dont il s'agit et qui méritent, au même

titre que les autres, la sollicitude de la législa

ture . D

M. Delehaye, rapporteur : « Messieurs, l'art. 1er

sanctionne le principe ; l'art . 2 déclare à quels

objets il est applicable . Maintenant un honorable
membre semble avoir constamment sous les yeux

l'article foin ; mais cet article ne tombant pas

dans l'application de la loi , le principe ne lui est

pas applicable . Ce principe absolu n'est applicable

qu'aux cas indiqués à l'article 2. Votre foin n'étant

pas mentionné dans cet article, il ne tombe pas

sous le coup de la loi. »

M. Savart : « Et le bétail? »

M. Delehaye : « Encore une fois le bétail , pas

plus que le foin, n'est mentionné dans l'article 2 .

Est-ce que le bétail est une marchandise neuve ?

» L'honorable député de Bruxelles a demandé

pourquoi la section centrale n'avait pas compris

dans son énumération les objets de menuiserie et

d'ébénisterie. Je lui répondrai que nous y avons

compris toutes les marchandises quelconques . Pour

que l'ébénisterie n'y soit pas comprise, il faut

qu'elle excède une valeur de 100 fr . C'est ce qui

arrive presque toujours ; une commode, un secré

taire, excèdent presque toujours une valeur de

cent francs . Si on voulait porter la valeur mini

mum à mille francs au lieu de cent, je me rallie

rais , quant à moi, à la proposition ; mais nous

n'avons toléré la vente aux enchères que pour des

objets en lots d'une valeur de cent francs au

moins . (Séance du 13 mars 1846.)

(1) M. de Corswarem : « Je crois ce paragraphe
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portée par l'art . 1er, les ventes prescrites par la

loi , ou faites par autorité de justice ou par les

monts-de-piété, non plus que les ventes après

inutile . A tous les numéros il est dit par quelles

quantités ou pourra vendre. Quand les quantités

ne sont pas indiquées, la loi fixe un minimum de

prix.

>> Dans ce dernier cas, lorsque le lot n'atteindra

pas le prix de cent francs, l'officier public et le

vendeur seront tous deux à l'amende.-Il y aurait

même un inconvénient à adopter le paragraphe.

Ce serait un moyen de fraude ou de tracasserie.

Par exemple, l'expert de connivence avec le ven

deur, ou l'expert ne connaissant pas spécialement

les marchandises , pourrait évaluer à 100 fr. des

lots qui ne vaudraient que 50 ou 60 fr . Le ven

deur pourrait dire alors : Les marchandises ne

sont pas montées à leur valeur . J'ai dû les laisser

à moitié prix. Et si l'expert voulait tracasser le

vendeur, il n'aurait qu'à évaluer à 100 fr. des lots

qui en vaudraient 200. Je propose donc de sup

primer le dernier paragraphe. Le prix d'adjudi

cation sera une base infaillible et beaucoup plus

facile que l'évaluation arbitraire des experts. »

M. le ministre de la justice : « L'honorable

M. de Corswarem voudrait que la valeur des lots

fût déterminée par l'adjudication . Cela n'est pas

possible. Avant que les lots soient adjugés , il faut

que la valeur soit fixée ; car la simple mise en

vente est déjà dans certains cas un délit ; or,

comment pourrait-on atteindre le délit de la mise

en vente, si le prix seul d'adjudication devait être

pris en considération ? Il faut une base résultant

de l'expertise et indépendante de l'adjudication ,

Et si , après que l'expertise a constaté une valeur

de plus de 100 francs, l'adjudication ne donne

que 25 francs, il n'y a pas, il ne peut pas y avoir

de contravention . »

M. de Corswarem : « Je persiste dans mon amen

dement ; car les experts pourront se tromper de

deux manières, en évaluant, par exemple, à cent

francs des marchandises qui vaudront soit deux

cents francs, soit cinquante francs . D'un côté, ils

pourront inutilement tracasser le vendeur ; de

l'autre, ils pourront, de concert avec le vendeur,

éluder la loi Il vaudrait donc mieux mettre dans

la loi que les marchandises ne pourront être adju

gées que pour autant que le prix offert s'élèvera

à 100 francs. Cela serait , d'ailleurs, conforme à

l'esprit des paragraphes déjà adoptés . Ce mode

ne pourra causer du préjudice au vendeur, puis

qu'il lui sera libre de ne pas adjuger les lots pour

lesquels il ne lui serait offert que moins de

100 francs. »

décès , faillite ou cessation de commerce, on

dans les autres cas de nécessité dont l'apprécia

tion sera soumise au tribunal de commerce (1).

:

M. Delehaye, rapporteur : « L'honorable minis

tre de la justice a parfaitement expliqué le sens de

la loi les experts peuvent se tromper, sans

doute ; mais les tribunaux peuvent aussi se trom

per; est-ce un motif pour les supprimer? Vous

devez avoir confiance dans les experts ; car ils se

ront désignés par l'autorité . Je suppose qu'un

objet évalué 100 fr . soit vendu 90 fr. , la vente sera

faite légalement.

» L'honorable M. de Corswarem propose la sup .

pression du paragraphe ; mais, dans ce système,

qui déterminera la valeur des lots ? Comment dé

férera-t-on au vœu de la loi ? »

M. de Corswarem : « L'adjudication détermi

nera la valeur du lot. »

M. Delehaye, rapporteur : « Mais un objet qui

vaut 110 fr. peut, faute d'amateurs, ne se vendre

que 50 fr . Et dans ce cas le vendeur encourrait

une amende ! Cela n'est pas possible . Dans le sys

tème de la section centrale, toute pénalité dispa

raît quand les experts ont donné aux lots une

valeur de 100 fr. »

M. le ministre de la justice : « Je ne conçois

réellement pas comment le vendeur pourrait être

passible d'un fait qui lui est étranger : le fait de

l'adjudication . Comment ! un vendeur expose en

vente un objet qui vaut 110 fr. , par exemple ; il

ne se présente que peu d'amateurs , l'objet se

vend 50 fr.; et dans ce cas le vendeur serait pas

sible d'une peine ! Cela est inadmissible. Le ven

deur n'est en faute que s'il met en vente des objets

d'une valeur moindre de cent francs . Il faut donc

que la valeur soit constatée avant la vente, avant

le fait posé par le vendeur. » (Séance de 13 mars

1846.)

L'amendement proposé par M. de Corswarem ne

fut pas adopté .

(1) M. Donny : « Il y a un changement à faire à

l'art. 3. La rédaction primitive du 11 de l'art. 2,

en établissant une même règle , indistinctement

pour les marchandises manufacturées et pour les

marchandises non manufacturées , rendait la loi

applicable aux comestibles vendus par des mar

chands . Comme le gouvernement ne voulait pas et

ne devait pas vouloir soumettre les ventes des

substances alimentaires aux rigueurs de la loi , il

avait introduit dans l'article en discussion une

exception en faveur des comestibles . Mais depuis

que vous avez modifié la rédaction du § 11 , de

puis que la loi n'est plus applicable qu'aux vins

d'une part, et d'autre part à cette seule catégorie

de marchandises qui figurent dans le tarif des

douane, sous la dénomination de produits fabri

qués, les comestibles se trouvent de plein droit

en dehors de l'application de la loi . Dès lors, l'ex

ception du § 2 de l'art . 3 doit être supprimée.

Elle est inutile. Elle pourrait être dangereuse,

parce qu'on pourra en conclure que la suppression

faite dans le § 11 de l'art. 2 n'a pas la portée abso

lue qu'on a voulu lui donner. »

M. le ministre de la justice : « Je pense aussi,

comme l'honorable M. Donny, que le mot comes

tible peut être retranché du 2e § de l'art. 3, par

suite de la suppression qui a été votée au § 11 de

l'art . 2. En effet, la vente des comestibles n'est

plus interdite, dès qu'on se borne à défendre la

vente des marchandises manufacturées comprises

dans le tarif des douanes.

» Je répondrai maintenant aux deux questions

qui ont été posées au gouvernement par M. Savart .

Čet honorable membre demande si des ventes

faites amiablement, sont comprises dans l'indica

tion de ventes faites par autorité de justice, dans
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Sont également exceptées les ventes à cri

public d'objets de peu de valeur, connus dans

le commerce sous le nom de menue mercerie.

le cas où ces ventes seraient faites par suite d'un

accord entre parties , mais dans l'hypothèse où sans

cet accord les ventes auraient été ordonnées par

la justice . Messieurs, dès que la vente n'a pas été

ordonnée en justice , dès qu'elle n'a pas eu lieu

avec les formalités voulues , il me semble qu'on ne

peut y appliquer l'art . 3. Si les personnes qui ont

une vente à faire veulent jouir du bénéfice de

l'art. 3 , elles doivent fournir toutes les garanties

exigées pour les ventes faites par autorité de

justice. Dès que l'on a renoncé à l'intervention de

la justice, ces ventes ne peuvent rentrer sous l'ap

plication de l'art. 3. C'est ainsi que j'interprète

l'article. Je pense que l'honorable rapporteur

l'interprète de la même manière.

» Si un individu qui n'est pas négociant (de

mande l'honorable M. Savart) veut se rendre dans

une autre ville , pourra-t- il vendre ses meubles ?

Dès que ses meubles auront servi , il n'y a pas de

difficulté . S'il s'agit de meubles neufs, il ne pourra

les vendre ; car, comme il n'est pas négociant , on

ne peut lui appliquer le cas de nécessité dont parle

l'art . 3. Mais la supposition de M. Savart se pré

sentera très-rarement ; un individu qui doit ou

veut déloger n'ira pas acheter des meubles neufs

pour les vendre , et , s'il le fait , c'est en vue

d'éluder la loi, et alors il faut lui appliquer la

prohibition . S'il veut, au contraire, vendre des

meubles qui lui ont servi , il peut le faire , ce ne

sont pas des marchandises neuves, dès lors la loi

n'est pas un obstacle à la vente , »

M. de Saegher : « Messieurs, l'art. 3 en discus

sion laisse à l'appréciation des tribunaux de com

merce les cas de nécessité dans lesquels pourront

être autorisées les ventes de marchandises neaves ;

mais il ne dit pas dans quelle forme la demande

devra être faite . Je pense que ce sera par une re

quête présentée au tribunal de commerce.»

M. le ministre de la justice : « Certainement . »

M. de Saegher : « Messieurs, les cas de nécessité

qui peuvent se présenter sont assez nombreux . Un

négociant peut demander l'autorisation de vendre

ses marchandises, parce que sa maison, par exem

ple, a été expropriée pour cause d'utilité pu

blique. Il peut être obligé de la demander pour

fin de bail et parce qu'il ne peut trouver un local

convenable où il puisse continuer pour le moment

son commerce.

» Il peut arriver, ainsi que l'a dit hier l'hono

rable ministre des affaires étrangères, qu'il de

mande l'autorisation de vendre pour cause de dé

ménagement. Il peut même exister des cas où un

négociant sera obligé de s'adresser au tribunal de

commerce pour obtenir l'autorisation , afin de

vendre une partie de ses marchandises seulement,

soit qu'il cesse une partie de son commerce, soit

pour faire des fonds , parce qu'il se trouve momen

tanément gêné. Voilà, messieurs , tous cas qui peu

vent se présenter , et , si je ne me trompe , dans

lesquels le tribunal de commerce peut autoriser la

vente. Pour obtenir cette autorisation , on devra

s'adresser au tribunal de commerce par requête.

Art. 4. Dans les cas mentionnés à l'art . 3 , les

ventes publiques et en détail ne pourront être

faites que dans les formes prescrites, et par les

Le tribunal de commeroe statuera sans doute,

comme dans la forme ordinaire , par jugement

motivé. Il devra constater les faits , donner les mo

tifs pour lesquels il accorde ou refuse son consen

tement. Des cas très-graves peuvent se présenter.

Il peut arriver tel cas même où l'avenir du com

merçant dépendra de la réponse affirmative ou

négative du tribunal de commerce . Maintenant je

demande, messieurs, si ces décisions du tribunal

de commerce seront sujettes à appel . D'abord , je

n'en doutais nullement. Car, nous sommes dans les

principes généraux . La décision du tribunal est un

jugement ; il s'agit d'un jugement rendu, comme

on dit en termes de procédure, sur requête non

communiquée ; c'est un jugement qui, d'après les

règles générales de procédure, est sujet aux deux

degrés de juridiction ; et cela est nécessaire , cela

est indispensable , vu l'importance de la décision

qui peut intervenir et qui , je le répète, peut in

fluer considérablement sur la fortune du commer

çant. Cependant, messieurs, l'honorable ministre

de la justice nous a dit hier qu'il croyait que l'appel

n'était pas nécessaire , parce qu'il admet difficile

ment que les cas dont il s'agit présentent des dif

ficultés assez graves pour donner ouverture à

appel . Mais, messieurs , il ne s'agit pas seulement

de difficultés , il s'agit d'intérêts graves . Or, il

serait vraiment déplorable qu'un tribunal de com

merce pût, en dernier ressort , décider irrévoca

blement sur une partie de la fortune d'un com

merçant, puisque enfin le tribunal de commerce

peut se tromper, d'autant plus qu'il ne décide que

sur simple requête.

» M.le ministre de la justice a cncore ajouté

que la compétence des tribunaux de commerce est

assez étendue pour qu'il n'y ait pas d'inconvé

nient à permettre qu'ils décident en dernier res

sort. Messieurs , le tribunal de commerce décide

en dernier ressort jusqu'à concurrence d'une va

leur de 2,000 fr . Mals, je le répète, l'intérêt du com

merçant, dans le cas dont nous nous occupons , peut

aller bien au delà de cette somme. Il s'agit ici

d'une valeur indéterminée . Il y a plus, messieurs ,

pour régler cet intérêt il n'y a pas même de débat

contradictoire .

» Le commerçant expose ses motifs ; le tribunal

de commerce peut ne pas indaguer suffisamment ;

il peut avoir des renseignements qui ne sont pas

exacts ; ces renseignements n'ont pas été contre

dits et le négociant serait forcios du droit de

vendre ses marchandises neuves, mème dans les

cas d'absolue nécessité, lorsqu'il s'agit peut-être

pour lui d'un intérêt de 10 à 15,000 francs ? Ainsi ,

je suppose un déménagement nécessaire pour cause

d'utilité publique . Nous en avons des exemples

dans ce moment à Bruxelles. Eh bien, le négo

ciant devra conserver sa marchandise, parce qu'il

ne trouve pas de local convenable pour s'y éta

blir, et parce que le tribunal de commerce lui re

fuse l'autorisation de la vendre à l'encan, et il

n'aura aucun moyen pour faire réformer cette dé

cision qui peut reposer sur une erreur. Vous
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officiers ministériels ayant à ce qualité légale, et

de plus , en ce qui concerne les ventes après

cessation de commerce et dans les autres cas de

nécessité , avec observation des formalités pres

crites par l'article suivant.

Art. 5. Les ventes publiques et en détail après

cessation de commerce, ou dans les autres cas

de nécessité prévus par l'art. 5 de la présente

loi, ne pourront avoir lieu qu'autant qu'elles

auront été préalablement autorisées par le col

légedes bourgmestre et échevins, sur la requête

du commerçant propriétaire , à laquelle sera

joint un état détaillé et en double des marchan

dises.

L'autorisation ne sera délivrée qu'après que le

collége des bourgmestre et échevins aura reconnu

sentez , messieurs, que ces motifs sont suffisants

pour qu'il y ait lieu à appel . Mais il y a un autre

motif, c'est qu'il y aurait une anomalie choquante

entre ce cas de nécessité et le cas de cessation de

commerce. Vous remarquerez que dans le cas de

cessationde commerce, le négociant doit s'adresser,

non pas au tribunal de commerce, mais au bourg

mestre, et cependant les deux faits sont d'une

même nature . Je présenterai tout à l'heure un

amendement, quant à ce point , qui me paraît très

défectueux . Mais en supposant qu'il soit admis, il

y aurait pour ce cas appel de la décision du bourg

mestre; tandis que , dans un cas identique , il ne

pourrait y avoir appel de la décision du tribunal

de commerce .

» Messieurs , je ne propose pas d'amendement. Je

crois que l'article, tel qu'il est rédigé, doit être

interprété dans ce sens, qu'il pourra y avoir appel.

Car, je le répète, il s'agit de principes généraux

qui ne sont pas contestés . Mais je craignais que la

déclaration de M. le ministre de la justice ne pût

influer sur les décisions des tribunaux et ne don

nât lieu à des contestations sérieuses . Je pense

donc que M. le ministre de la justice admettra ,

avec moi, que dans le cas de l'art . 3 , l'appel sera

recevable comme en matière ordinaire. »

M. le ministre de la justice : « Messieurs , je

persiste à penser qu'il est inutile de permitre

l'appel pour les cas auxquels se rapporte l'art . 3.

L'honorable M.de Saegher nous dit qu'en présence

des principes généraux l'appel serait admissible

lorsqu'il s'agirait d'une somme dépassant 2,000 fr.,

attendu que le tribunal de commerce rendra, sur

la requête qui lui sera adressée , un véritable

jugement. Messieurs , je ne pense pas que , d'après

les principes généraux , on puisse qualifier de ju

gement la décision qui sera rendue par le tribunal

de commerce. Il ne s'agit pas , pour le tribunal de

commerce, dedécider sur un procès pendant entre

deux individus, mais bien de remplir une mission

nouvelle qui lui est donnée d'une manière spé

ciale, dans la loi que nous discutons , Je crois que,

d'après les principes généraux, l'appel n'existerait

pas de droit, si cet appel n'était pas écrit d'une

manière formelle dans l'art. 3 , parce que, je le

répète, il ne s'agit pas ici d'un véritable jugement,

"
que le fait qui donne lieu à la vente est réel ou

a été constaté par l'autorité judiciaire , et que le

commerçant, directement ou indirectement , per

sonnellement ou sous un nom interposé , n'a pas

joui de la même faveur depuis cinq ans au

moins.

Le college des bourgmestre et échevins con

statera , par l'acte d'autorisation , le fait qui donne

lieu à la vente ; il indiquera le jour où commen

cera la vente qui sera continuée sans désemparer,

sauf les jours fériés . Si la vente a lieu par cessa

tion de commerce, elle se fera dans le local où

ce commerce s'exerçait . En casde nécessité , dont

l'appréciation appartient au tribunal de com

merce, le collége des bourgmestre et échevins

indiquera le lieu de la vente (1).

mais d'une décision rendue en matière non con

tentieuse . Maintenant, messieurs , est - il nécessaire

d'autoriser l'appel en pareille circonstance ?.......

De quoi s'agit-il , en effet ? Il ne s'agit pas de dis

cuter des questions controversées, d'appliquer des

principes de droit , d'examiner les détails souvent

très-compliqués d'une affaire . Il s'agit uniquement

d'apprécier s'il y a pour le négociant nécessité,

oui ou non, de vendre. Or, rien n'est plus simple

qu'une semblable appréciation . Je dirai plus, je

concevrais difficilement comment, sans enquête,

sans un examen des faits , sans un interrogatoire

sur faits et articles, la cour d'appel pourrait avoir

des éléments suffisants pour réformer une sem

blable décision . Je pense, messieurs , que cette ap

préciation peut être réservée exclusivement aux

tribunaux de commerce, et je pense qu'elle peut

leur être réservée avec une entière confiance . Les

tribunaux de commerce, d'après leur constitution ,

donnent, me paraît- il , pleine garantie pour la ma

nière dont ils rempliront cette mission en appré

ciant les intérêts du commerce. Messieurs, on

propose dans la loi d'accorder au tribunal de

commerce le droit de donner l'autorisation, mais

cette décision est tellement peu judiciaire que

j'aurais admis également que la chambre de com

merce fût chargée de cette délégation . » (Séance

du 14 mars 1846.)

of

(1) L'article portait d'abord que le collége in

diquera le lieu de la commune où la vente se fera;

M. Cans demanda la suppression de cette indica

tion : Je crois, disait -il , qu'elle est inutile et

dangereuse. Il peut y avoir des inconvénients à ce

qu'un endroit soit désigné plutôt qu'un autre . Par

exemple, si le bourgmestre fixait un endroit à un

quart de lieue du centre de la commune, il ferait

tort au marchand . Il faut laisser le marchand

choisir le lieu qui lui convient. A Bruxelles par

exemple, où il y a plusieurs salies de vente, le

bourgmestre pourrait en désigner une plutôt que

l'autre, et favoriser le propriétaire d'une salle

plutôt que celui de telle autre . »

A la suite d'observations de M. le ministre de la

justice, M. Caus proposa la rédaction qui est passée

dans la loi.
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L'autorisation ne pourra être accordée , pour

cause de nécessité, qu'au marchand sédentaire ,

patenté et ayant son domicile réel, depuis un an

au moins, dans la commune où la vente doit être

opérée.

L'autorisation et l'état détaillé des marchan

dises seront transcrits dans les affiches apposées

à la porte du lieu où se fera la vente ; ces affiches

seront rendues publiques huit jours au moins

avant la vente, et ne pourront être retirées que

lorsque la vente sera entièrement terminée .

Le collége des bourgmestre et échevins sera

tenu de statuer dans la huitaine de la demande.

Celui auquel l'autorisation aura été refusée

pourra se pourvoir auprès de la députation per

menentedu conseil provincial .

Art. 6. Il est expressément défendu de com

prendre dans les ventes autorisées par l'art. 3 ,

des marchandises autres que celles qui font par

tie du fonds du commerce ou du mobilier que la

vente concerne.

Art. 7. Nulle société ne peut obtenir, pour

cause de cessation de commerce , l'autorisation

requise par l'art . 5 , qu'autant qu'aucun de ses

membres ne continue le même commerce pour

(1 ) M. de Corswarem : « L'art. 7 de la loi du

22 pluviose an VII punit d'une amende de 50 à

1,000 fr. ceux qui vendent ou font vendre sans

l'entremise d'un officier public ; ce fait est puni

de la même peine par la loi que nous discutons,

dont l'art. 4 exige que les ventes soient faites par

les officiers ministériels ayant à ce qualité légale ;

je demanderai si les peines prononcées par les

deux lois seront appliquées cumulativement, si le

même délit sera puni deux fois . »

M. le ministre de la justice : « Messieurs , il est

de jurisprudence constante que l'on peut cumuler

les peines prononcées par des lois spéciales , et je

ne pense pas qu'il faille ici déroger à cette règle,

d'après laquelle les tribunaux refusent d'appli

quer l'art. 365 du Code d'instruction criminelle,

quand il s'agit de lois spéciales . Je crois que si

doux contraventions sont commises , il faut que

les deux contraventions soient punies et que l'ap

plication de la loi actuelle n'empêche pas d'appli

quer en même temps une autre loi relative aux

officiers ministériels . »

M. de Corswarem : « M. le ministre de la jus

tice n'a pas bien compris mon observation ; il

s'agit de punir non pas deux délits différents mais

un seul et même délit ; ce délit est prévu par la

loi de pluviose an vii et par l'art . 4 nouveau de la

loi que nous examinons en ce moment ; c'est celui

qui consiste à faire vendre par une personne qui

n'a pas les qualités légales pour faire des ventes

publiques. Voilà un délit que la loi de pluviose

punit d'une amende de 50 à 1,000 fr . , prononcée

contre celui qui vend et contre celui qui fait

vendre ; et d'après la loi qui nous occupe celui

qui vend sans avoir les qualités légales et celui

son compte particulier ; s'il arrive qu'une société

ayant obtenu semblable autorisation et en ayant

profité , l'un de ses membres, pour son compte

particulier , recommence le même commerce

dans l'année, il y aura lieu à l'application des

peines comminées ci- après.

Art. 8. Les ventes publiques aux enchères de

marchandises en gros continueront à être faites

par le ministère des officiers ministériels , ayant

à ce qualité légale, aux conditions et selon les

formes prescrites par les lois et règlements .

L'officier, chargé de la vente, est tenu de faire

au bourgmestre, quatre jours au moins avant

celui de la vente, une déclaration en double et

détaillée des objets à mettre en vente . Un double,

visé par le bourgmestre , sera remis au décla

rant.

Art. 9. Toute contravention aux dispositions

ci-dessus sera punie de la confiscation des mar

chandises mises en vente , et , en outre , d'une

amende de cinquante à mille francs , qui sera

prononcée solidairement, tant contre le vendeur

que contre l'officier public qui l'aura assisté ,

sans préjudice des dommages-intérêts , s'il y a

lieu (1) .

qui fait vendre sont également punis d'une amende

de 50 à 1,000 fr. Il n'y a donc pas deux délits

différents , mais il y a un même délit puni par

deux lois différentes. »

M. le ministre de la justice : « Je pense avoir

très -bien compris l'honorable membre , et je

maintiens que ce sont deux délits différents . Il

s'agit , dans l'art. 10 , de punir les contraventions

à la loi qui nous occupe ; or, dans cette loi , il

n'est pas du tout question de la compétence ou

de l'incompétence des officiers ministériels . Ainsi,

par exemple, un individu qui aura vendu des

marchandises neuves par lots d'une valeur infé

rieure à 100 fr . sera puni en vertu de l'art. 10 ,

et si , pour échapper plus facilement à la surveil

lance de l'autorité , il a fait faire celte vente par

une personne à laquelle il a donné faussement la

qualité d'officier ministériel , il sera puni de ce

chef en vertu de la loi de pluviose . Il y aura donc

application cumulative des deux lois . » (Séance du

14 mars 1846.)

M. Jonet : « Je vois par cet article que l'on

punit des mêmes peines les vendeurs ou officiers

publics qui comprendraient dans les ventes faites

par autorité de justice, sur saisie après décès,

faillite , cessation de commerce ou dans les autres

cas de nécessité prévus par l'art . 3 , des marchan

dises neuves ne faisant pas partie du fonds ou du

mobilier mis en vente . Je pense qu'il y aurait une

exception à faire pour les officiers publics qui ne

savent pas toujours si des marchandises neuves

ont été mises , depuis le décès ou la faillite, parmi

celles dont la vente est autorisée . Si l'officier pu

blic n'a pas une connaissance formelle de l'intro

duction de ces marchandises , il est impossible
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En cas de récidive dans les trois années, le

maximumde la peine sera toujours appliqué.

Art. 10. Seront passibles des mêmes peines les

vendeurs ou officiers publics qui comprendraient

sciemment dans les ventes faite par autorité de

justice, sur saisie , après décès , faillite , cessation

de commerce, ou dans les autres cas de nécessité

prévus par l'art. 5 de la loi , les marchandises

neuves ne faisant pas partie du fonds ou du mo

bilier mis en vente.

Art. 11. Le droit d'enregistrement à percevoir

sur les ventes publiques de marchandises neuves,

est porté à 5 p. c . , sauf en ce qui concerne les

ventes publiques et en détail autorisées par l'ar

ticle 3, sur lesquelles on continuera à percevoir

le droit fixé par l'art . 15 de la loi du 31 mai

1824.

Art. 12. Les lois des 24 mars 1838 et 31 mars

1841 sont abrogées.

Promulguons la présente loi , ordonnons

qu'elle soit revêtue du sceau de l'État et publiée

par la voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre des affaires étran

gères (A. Dechamps) .

377.20 MAI 1846. Arrêté royal portant

nomination des inspecteurs cantonaux des

écoles primairesde la Flandre occidentale .

(Monit. du 7 juin 1846.)

Léopold, etc. Revu notre arrêté , en date du

12 avril 1843, qui organise l'inspection cantonale

des écoles primaires pour la province de la

Flandre occidentale ;

Vu le 1er § de l'art. 13 de la loi du 23 septem

bre 1842 (Bulletin officiel, nº 83) , ainsi conçu :

« Il y aura un inspecteur par un ou plusieurs

cantons . Ce fonctionnaire est nommé et révoqué

par le gouvernement , sur l'avis de la députation

provinciale. La durée de ses fonctions est de

trois ans. »

qu'il soit possible de l'amende prononcée contre

le vendeur qui a introduit ces marchandises . Je

proposerai un changement de rédaction consistant

dans la suppression des mots ou officiers publics,

etj'ajouterai un deuxième paragraphe ainsi conçu :

Quand les officiers publics connaissant la fraude

auront procédé à la vente , ils seront condamnés à

l'amende solidairement avec les vendeurs . Les

officiers publics ne doivent pas toujours être con

damnés à l'amende, parce qu'il y une foule de

circonstances où ils n'ont pas connaissance de la

fraude. Dans ce cas il est impossible de les con

damner . Je ne veux qu'ils soient passibles de

la peine que quand ils ont connaissance de la

fraude. »
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Considérant que le terme de trois ans pour le

quel ont été nommés les inspecteurs cantonaux

de la provinee de la Flandre occidentale , est expiré

depuis le 12 avril dernier, et qu'il est urgent de

procéder à de nouvelles nominations ;

Vu l'avis de la députation permanente du con

seil provincial de la Flandre occidentale ;

Vu le rapport et sur la proposition de notre

ministre de l'intérieur,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Sont nommés inspecteurs cantonaux

des écoles primaires de la province de la Flandre

occidentale :

Pour le premier ressort.-Canton de Bruges.

Le sieur Brans (Jean) , chef d'institution , rési

dant à Bruges, inspecteur sortant .

Pour le deuxième ressort. Canton de

Thourout.

Le sieur Tanghe (Charles) chef d'institution,

résidant à Thourout, inspecteur sortant.

Pour le quatrième ressort. Canton de

Roulers.

-

-

Le sieur Vansteenkiste (J. ) , à Rumbeke, inspec

teur sortant.

Pour le cinquième ressort. Canton de

Furnes.

Le sieur Valcke (François) , avocat, résidant à

Furnes, inspecteur sortant.

――――

Pour le sixième ressort. Canton de

Dixmude.

Le sieur Verwilghen ( Robert ) , résidant à

Dixmude, inspecteur sortant.

Pour le septième ressort.— Canton d'Ypres.

Le sieur Coelenbier (François) , ancien direc

teur de l'école secondaire de Poperinghe, à Al

veringhem , inspecteur sortant.

M. le ministre de la justice : « L'observation

faite par l'honorable M. Jonet est parfaitement

juste, mais il peut y être satisfait en ajoutant un

mot à l'art. 10 , le mot sciemment; sans avoir be

soin d'ajouter un 2e § à l'article . »

M. Jonet « Le mot sciemment s'appliquerait

aussi aux vendeurs ; or , les vendeurs savent tou

jours si les marchandises ont été introduites en

fraude parmi celles dont la vente doit avoir lieu

par autorité de justice . »

M. le ministre de la justice : « Si les vendeurs

ont toujours connaissance de la fraude, il n'y a

aucun inconvénient à introduire le mot sciemment ,

ce ne peut être qu'une rédondance à leur égard . »

(Séance du 16 mars 1846.)
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